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CATEGORIE A2 

 

Les enjeux de la formation, son déroulement, les conditions de passage des épreuves. 

 

1) Les enjeux de la formation préparatoire au permis de conduire 

La dimension sociale de l’usage de la motocyclette au même titre que l’automobile, se développe fortement. Au-delà du 

plaisir de conduire et des loisirs, il devient aussi un outil pratique de déplacement pour les études, le travail, etc. Les 

conducteurs de motocyclette sont largement surexposés pour ce qui est du risque routier 

L’objectif général de la formation est d’amener tout conducteur à la maîtrise de compétences en termes de savoirs, savoir-

être, savoir-faire et savoir-devenir. 

 

 

2) Les pré-requis 
 

- avoir 18 ans minimum ; 

- être titulaire de l’attestation scolaire de sécurité routière 2è niveau (ASSR 2) ou de l’attestation de 

sécurité routière (ASR). 

 

 

3) Le public visé 

Tous publics 

4) La durée de la formation 
 

20 heures (minimum légal obligatoire) 

 

5) Les épreuves d’examen 

L’épreuve théorique générale 

L’épreuve se déroule dans un centre d’examen géré par un opérateur privé agréé, l’école de conduite se charge de la prise 

de rendez-vous pour l’examen. 

L’épreuve se passe sur une tablette en individuel, c’est une épreuve de type questionnaire à choix multiple (QCM). 

Les candidats sont reçus à l’examen à partir de 35 bonnes réponses sur 40 questions. 
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L’épreuve pratique comprend deux phases :  

▪ Une épreuve hors circulation de 15 minutes qui comprend une vérification du véhicule, un test de maniabilité 
(maîtrise de la moto sans l'aide du moteur, à allure lente et à allure normale) et un test oral qui aborde trois thèmes 
: le motard et sa moto, le motard et les autres, le motard et sa formation ; ainsi qu'une interrogation sur la 
réglementation et sur la signalisation spécifique aux deux-roues motorisés. 

▪ Une épreuve en circulation de 30 minutes si la première épreuve s’est conclue positivement, qui explore huit 
domaines de compétence : utiliser les commandes, prendre l'information, analyser et décider, communiquer, 
diriger son véhicule, adapter son allure, utiliser la chaussée et maintenir les espaces de sécurité. Un enseignant de 
la conduite titulaire d’une autorisation d’enseigner mention 2 roues accompagne les élèves à chaque examen. 

 

 


